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Guide pratique
Modèles de rapport de l’Office AI Canton de Berne
[bookmark: _GoBack]Remarques d’ordre général
Destination
Les fournisseurs de prestations utilisent les modèles de rapports pour toutes les mesures décidées par l’Office AI Canton de Berne afin de documenter les objectifs, le déroulement et les résultats des mesures et de présenter la marche à suivre.
Classement
Le guide pratique et les modèles de rapport sont disponibles sur le site Internet de l’Office AI Canton de Berne. Le classement est réparti en deux niveaux de structuration. 
	Niveau 1
	Niveau 2 

	Coaching 
	Coaching pour recherche et accompagnement de stages
Coaching pour recherche de places d’apprentissage ou d`emploi
Coaching pour recherche d’une place de travail temporaire
Coaching durant une observation professionnelle
Coaching durant une mesure de réinsertion
Coaching pour la préparation à une formation
Coaching durant une formation
Coaching durant un placement à l’essai
Coaching durant la période de mise au courant d'un emploi fixe
Coaching pour maintien du poste de travail
Coaching pour le logement 


	Instruction de la 
demande
	Bilan des potentiels professionnel et médical (BPM)
 Observation professionnelle en institution


	Mesures
de réinsertion 
	Mesure de réinsertion dans l`institution

	Formation 
	Préparation à une formation
Formation dans l’institution
Rapport de formation (formulaire utilisable de manière facultative)
Stage de découverte dans l’institution (formulaire utilisable de manière facultative)
Rapport de stage durant la formation dans l’institution (formulaire utilisable de manière facultative)
Questionnaire stage de découverte

Rapport du responsable du stage de découverte


	Logement 
	Rapport sur le logement


Formes du rapport, délais et types de transmission
Formes du rapport
Nous distinguons entre les trois formes de rapport «provisoire», «définitif» et «rapport intermédiaire sur demande».
Rapports provisoires
Les spécialistes compétents de l’Office AI Canton de Berne utilisent les rapports provisoires afin de préparer les entretiens de bilan planifiés. Ils ne sont pas intégrés dans le dossier de l’AI.
Rapports définitifs
Les rapports définitifs sont intégrés dans le dossier de l’AI. Ils constituent une composante importante de la documentation du processus de réadaptation et des résultats des mesures d’instruction et de réadaptation. 
Rapports intermédiaires sur demande 
Si un rapport supplémentaire est exigé à la fin de chaque semestre et après la conclusion d’une mesure, en plus des rapports prévus selon le ch. 2.2, il s’agit d’un «rapport intermédiaire sur demande». Ils sont intégrés dans le dossier de l’AI dans la forme définitive.
1.1 Signature des rapports 
Les rapports définitifs seront signés par le fournisseur de prestations conformément aux prescriptions internes de l’entreprise. La signature est constituée de la date, du nom et du prénom ainsi que de la signature personnelle. 
Il n’y a actuellement aucun modèle correspondant dans les rapports. Nous vous prions d’effectuer la signature décrite ci-dessus à main levée. 
Délais pour le reporting
Les réglementations suivantes sont valables pour toutes les mesures d’instruction et de réadaptation de l’Office AI Canton de Berne, sauf divergences dans les descriptions de produit.
Rapports provisoires 
Les rapports provisoires doivent être transmis au spécialiste compétent au plus tard 5 jours civils avant un entretien de bilan.
Rapports définitifs
Des rapports de formation et sur le logement définitifs sont transmis à l’Office AI Canton de Berne à la fin de chaque semestre, en cas de mesures de formation. S’il n’y a pas d’entretien de bilan à la fin du semestre correspondant, le rapport définitif (sans rapport provisoire préalable) doit être transmis à l’Office AI Canton de Berne jusqu’au 15 février ou jusqu’au 15 août. Si un entretien de bilan se déroule en revanche à la fin du semestre correspondant (avant ou après le 15 février ou le 15 août), la date de l’entretien de bilan s’applique à l’établissement du rapport. Un rapport provisoire est dû au plus tard 5 jours avant cet entretien de bilan et un rapport définitif au plus tard 10 jours après cet entretien de bilan.
Pour toutes les autres mesures d’instruction et de réadaptation, les rapports sont transmis à l’Office AI Canton de Berne au plus tard 10 jours civils après la fin de la mesure. S’il n’y a pas d’entretien de bilan à la fin de la mesure, le rapport définitif peut être directement envoyé (sans rapport provisoire préalable). S’il y a en revanche un entretien de bilan à la fin de la mesure, un rapport provisoire est en outre dû (cf. ci-dessus).
Rapports intermédiaires sur demande 
Si un rapport intermédiaire est exigé, un rapport provisoire doit être établi, au cas où il y aurait un entretien de bilan supplémentaire à cet égard. Dans ce cas, le rapport définitif doit être transmis au plus tard 10 jours suivant cet entretien de bilan. S’il n’y a pas d’entretien de bilan, le rapport définitif peut être directement remis.
Situations particulières
Dans des situations particulières, une autre forme de feedback peut exceptionnellement être choisie avant l’entretien, avec le consentement exprès du spécialiste compétent de l’Office AI Canton de Berne.
Type de transmission des rapports avec e-mail HNI ou courrier
Rapports provisoires
Les rapports provisoires doivent être transmis au spécialiste compétent par e-mail (e-mail HNI). Si une transmission cryptée est impossible, le rapport provisoire peut être transmis sous forme anonymisée par e-mail, par exemple en utilisant exclusivement les initiales et en omettant les autres informations relatives à la personne assurée. Il est important que le spécialiste compétent de l’Office AI Canton de Berne sache sans aucun doute de quelle personne assurée il s’agit.
Rapports définitifs
Les rapports définitifs sont transmis par e-mail HNI ou courrier. Les informations relatives à la personne assurée doivent toujours être saisies intégralement.

2 Prescriptions relatives à l’évaluation des prestations
2.1 Importance de la productivité pour l’examen du droit aux prestations
Les conséquences des atteintes à la santé sur la productivité déterminent pour l’essentiel le droit aux prestations de l’assurance-invalidité. Cela vaut aussi bien pour les mesures de réadaptation que pour les rentes qui pourraient éventuellement être discutées ultérieurement. Les observations dans le cadre des instructions et des mesures de réadaptation sont comparées à l’appréciation médicale, qui peut émaner du médecin traitant, d’un médecin des assurances ou d’un expert médical externe. Les différences éventuelles seront clarifiées. Les observations sont prises en compte dans les appréciations médicales et sont expressément examinées. On obtient de la sorte une évaluation cohérente qui tient compte de tous les aspects.
Pour éviter des décisions de rente médicales théoriques incompréhensibles en raison des résultats pratiques, nous accordons une plus grande importance aux rapports de formation. Cela requiert toutefois une description précise et compréhensible de la productivité. 
2.2 Principe: rapport avec le marché primaire du travail
Le principe selon lequel les prestations sont évaluées en comparaison avec le marché primaire du travail s’applique. Les valeurs de référence décrites sont parfois très théoriques et ne peuvent pas se fonder sur des valeurs largement étayées, déterminées de manière empirique.
2.3 Définition d’une prestation à 100%
Il s’agit toujours de quantifier la perte de capacité induite par la santé. C’est pourquoi la personne de référence est une personne normale, ayant une productivité moyenne. Une productivité moyenne normale est considérée comme une productivité à 100%.
2.4 Distinction entre taux d’occupation, quantité, qualité et productivité
Le taux d’occupation indique la durée de travail d’une personne. La productivité quantitative (également «quantité») indique le volume de travail accompli par une personne, autrement dit le rythme de travail. La productivité qualitative (qualité) indique la qualité du travail accompli. La productivité exprimée sous forme de pourcentage indique où se situe globalement la productivité par rapport à une prestation à 100%, en tenant compte du taux d’occupation, de la quantité et de la qualité (cf. ch. 3.2 et 3.3).
2.5 Observations lors des formations
Les observations lors des formations visent avant tout à constater les limitations de la productivité par rapport à une personne sans atteinte à la santé. Elles sont prises en compte dans l’appréciation du droit à une rente de la manière décrite au ch. 3.1.
2.6 Cadres de référence en cas de formation selon la loi sur la formation professionnelle (AFP et CFC)
Lors des formations selon la loi sur la formation professionnelle (LFPr), les apprentis des métiers correspondants sans atteinte à la santé se situent au même niveau de formation des cadres de référence. La performance d’un apprenti moyen au même niveau de formation est alors considérée comme une performance à 100%.


2.7 Cadres de référence pour le niveau de formation FPra selon INSOS et la formation élémentaire AI (FPra)
Le cadre de référence pour l’évaluation de la productivité d’une personne assurée au niveau FPra est une personne à la productivité normale dans une formation correspondante au niveau de l’attestation fédérale de formation professionnelle (AFP). C’est pourquoi il faut se référer à la comparaison avec des apprentis dans une formation avec attestation. La performance d’un apprenti moyen qui suit une formation pour obtenir une attestation fédérale de formation professionnelle est alors considérée comme une performance à 100%. 
2. Cadre de référence lors des instructions de personnes actives
Les principes suivants s’appliquent aux personnes actives ayant une expérience professionnelle qui peuvent continuer à travailler dans la branche de leur métier d’origine.
Lors de l’évaluation des performances dans le cadre des activités de manœuvre, la valeur de référence est généralement la performance d’une personne moyenne, ayant une capacité normale, avec approximativement le même niveau d’expérience dans les mêmes activités. Lorsqu’il s’agit en revanche d’évaluer par exemple la capacité d’un architecte, la référence est précisément un architecte ayant une capacité moyenne normale.
Il convient de se baser sur la capacité de travail d’une personne ayant une expérience professionnelle identique. Au besoin il est également possible d’indiquer dans les rapports quelle personne hypothétique a servi de référence.
Exemple d’une évaluation du travail dans le domaine «travaux réalisés» (texte de l’exemple en bleu)
	Travaux réalisés 

	Remarque relative à la quantité
Une quantité de 100% correspond à une performance moyenne normale. La performance quantitative peut ainsi être supérieure à 100%. 


	Domaine d’intervention 1
	Description de l’activité 

	Cuisine/vaisselle 
	Rinçage de la vaisselle et chargement du lave-vaisselle industriel, retrait de la vaisselle propre, essuyage et rangement sur les étagères 

	Observations relatives à la performance / diminution de la performance
Après une heure, la personne assurée se plaignait de maux de dos irradiant dans les jambes. Des pauses supplémentaires ont été ajoutées, en moyenne tous les trois-quarts d’heure. Le rinçage de la vaisselle a été correctement réalisé, le chargement et l’essuyage ont été réalisés conformément au système présenté et avec célérité. Le rangement de la vaisselle sur les étagères n’a pas pu être réalisé par la personne assurée. Elle a déclaré ne pas pouvoir lever les bras au-dessus du niveau des épaules.

	Evaluation de la performance:
	Quantité: 20%
	Qualité: très bien






Exemple de barème pour l’évaluation des compétences et des ressources (texte de l’exemple en bleu)
	Barème pour l’évaluation du travail 
en comparaison avec une personne ayant des capacités moyennes normales (B)

	A
	supérieur à la moyenne, excellent 

	B
	moyen, normal  

	C
	limité  

	D
	très limité  

	

	
	A
	B
	C
	D
	

	Thème 
	
	
	
	
	Justification
(obligatoire pour A, C, D)


	Ressources physiques 
Résistance, mobilité, sens de l’équilibre, motricité fine et grossière, déplacement, position assise, position debout, etc.
	|_|
	|_|
	|_|
	|X|
	Se tenir debout sur place ainsi que soulever et porter des charges légères étaient impossibles. La personne assurée ne se déplace pas avec assurance, elle avance lentement et de manière chancelante.




2.9 Evaluation des performances Niveau de formation FPra selon Insos et Formation élémentaire 	AI 
La capacité de ces deux niveaux de formation doit être évaluée sur une base de performance à 100% grâce à une comparaison avec un apprenti suivant une formation en vue d’obtenir une attestation professionnelle. 

2.10 Résultats / conclusions de la mesure
Cette rubrique doit permettre de prendre position sur les possibilités de réadaptation. Lorsqu’une prise de position est impossible, l’option correspondante peut être choisie et justifiée. Il n’est alors pas nécessaire de compléter le tableau suivant. 
Une prise de position est obligatoire si:
· une mesure de formation ou de reclassement entre dans son dernier semestre 
· une mesure d’instruction ou de réinsertion est achevée 

	Questions:
	Prise de position: 

	Des indications quant aux résultats sont-elles possibles?
	|_| Oui       
|_| Non (prière de justifier et de laisser le tableau vierge)
	
Justification:      



3 Mode de révision des modèles de rapport
Les modèles de rapport sont révisés une fois par an si nécessaire. Les fournisseurs de prestations ont la possibilité d'envoyer leurs réactions et leurs demandes de modification par e-mail à la gestion des contrats de l'Office AI Canton de Berne jusqu'au 31 août de chaque année : kontraktmanagement@ivbe.ch

5 Modifications des modèles de rapports de la version 01.06.2024
Les contenus du «Mémento» Évaluation des prestations» ont été intégrés dans le chiffre 3 du «guide pratique Modèles de rapports». Les adaptations suivantes ont été opérées dans les modèles de rapport pour le coaching, l’instruction, les mesures de réinsertion (et la formation au chiffre 4 «Résultats». L’évaluation de la possibilité de placement sur le marché primaire du travail a été déplacée vers le bas dans le tableau et les informations à la ligne «Quelle» prestation peut-elle être fournie dans les domaines d’activité et activités appropriés?» ont été modifiées. Les questions relatives aux salaires usuels et aux possibilités de gain ont par ailleurs été retirées. Ces informations ne sont plus souhaitées dans les rapports suite aux modifications législatives dans le cadre du DCAI, car elles peuvent entraîner des malentendus en lien avec l’évaluation du droit à la rente.
Protection en écriture 
Cette protection peut être désactivée si besoin pour utiliser les commentaires, les modifications, le programme de correction de la grammaire et de l’orthographe, etc. Même en cas de suppression de la protection en écriture, la structure des modèles ne doit pas être modifiée. La suppression de passages de texte est également interdite.  Veuillez noter que la navigation au moyen des touches fléchées du clavier ne fonctionne que si la protection en écriture est activée. 
Instruction pour supprimer la protection contre la modification
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